
Nouvelles locales du jeudi 28 août 2014

   @rib News, 28/08/2014  Ï   Politique   - Lâ€™assemblÃ©e nationale a adoptÃ© ce jeudi le projet de loi portant rÃ©forme de la  loi
communale. Selon ce projet de loi, les communes de la Mairie de Bujumbura  vont passer de 13 Ã  3 seulement, Ã  savoir
Muha (Kanyosha, Musaga et Kinindo),  Mukaza (Rohero, Nyakabiga, Bwiza et Buyenzi) et Ntahangwa (Kamenge,
Kinama,  Gihosha, Buterere, Ngagara et Cibitoke). Les taxes et impÃ´ts que la mairie  rÃ©coltait dans les communes vont
dÃ©sormais Ãªtre rÃ©coltÃ©s par les communes elles  mÃªmes et Ã  leur profit, mais, ils verseront 1/10 de leurs recettes dans
les  caisses de la Mairie de Bujumbura. 
  Le mÃªme texte prÃ©voit que les administrateurs communaux vont Ãªtre Ã©lus aux 2/3  des membres du conseil communal
et que les dÃ©cisions seront prises au mÃªme score  sans la possibilitÃ© au gouverneur de province de les annuler. De
mÃªme, les chefs  de zone devront Ãªtre mis en place par le gouverneur de province sur proposition  de lâ€™administrateur
communal qui devra avoir prÃ©alablement consultÃ© le conseil  communal. De surcroÃ®t, lâ€™administrateur communal doit
Ãªtre choisi parmi les  conseillers communaux et aucun niveau dâ€™Ã©tude nâ€™est requis en sa personne alors  que ses
conseillers devront avoir le niveau licence. [rtnb/isanganiro/rpa/rtr/bonesha]   - Lâ€™ADC-Ikibiri trouve que ce projet de loi a
Ã©tÃ© adoptÃ© dans la hÃ¢te. Selon le  porte-parole de cette alliance, il sâ€™agit dâ€™une dÃ©marche liÃ©e nÃ©cessairement aux 
Ã©lections de 2015. Chevineau Murwangezo trouve que le parti au pouvoir veut  faire des combinaisons entre les
communes oÃ¹ il a trÃ¨s peu de membres avec  celles oÃ¹ il en a relativement pour essayer de garder une mainmise sur
ces  communes Ã©tant mÃªme donnÃ© que dans la Mairie, le parti au pouvoir nâ€™a pas de  membres. Selon lui donc, ce projet
de loi est adoptÃ© pour des enjeux Ã©lectoraux.  [bonesha]  Ï   SÃ©curitÃ©    - Les populations des collines environnant le lac
Rweru dans la province de  Muyinga continuent de demander que les 4 cadavres flottant sur ce lac soient  enterrÃ©s avec
dignitÃ©. Ils trouvent que comme ils continuent dâ€™utiliser lâ€™eau de  ce lac, ils en proie Ã  des maladies de tout genre dues au
fait que lâ€™eau quâ€™ils  utilisent est sale suite Ã  ces corps en dÃ©composition continue. Ils remercient  pourtant le ministÃ¨re de
la santÃ© publique et de la lutte contre le SIDA qui a  procÃ©dÃ© ce jeudi matin Ã  la dÃ©sinfectation des lieux mais estiment
que cela  nâ€™est pas suffisant puisque lâ€™Ã©tat de ces corps continue de se dÃ©grader. [bonesha]   - Dans cette mÃªme logique,
le gouverneur de la province de Muyinga a affirmÃ© que  ces corps vont Ãªtre enterrÃ©s dans les plus brefs dÃ©lais. Câ€™est le
mÃªme message  de la part du gouvernement de Bujumbura qui a annoncÃ© que ces corps vont Ãªtre  enterrÃ©s
prochainement. Selon le secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral et porte-parole du  gouvernement, ils ont Ã©tÃ© au courant de cette situation
depuis le dÃ©but mais  quâ€™ils avaient attendu que les corps soient identifiÃ©s. Phillipe Nzobonariba  ajoute que comme le
gouvernement rwandais nâ€™a pas voulu reconnaÃ®tre lâ€™origine de  ces victimes comme Ã©tant tous de son pays, le pouvoir de
Bujumbura a acceptÃ© que  ces corps soient enterrÃ©s puisque dans un cas ou de lâ€™autre, ilsÂ  avaient dÃ©jÃ   constatÃ© la
situation. Il trouve Ã©galement quâ€™une enquÃªte internationale nâ€™est  pas nÃ©cessaire Ã©tant donnÃ© que chaque pays a dÃ©jÃ 
commencÃ© ses propres enquÃªtes.  [bonesha/rtnb/rtr/isanganiro/rpa]   - La police de Cibitoke annonce que depuis la
semaine prochaine, des renforts  vont Ãªtre envoyÃ©s dans la commune Bukunanyana de la mÃªme province afin dâ€™appuyer
 les Ã©lÃ©ments de police dÃ©jÃ  sur place afin de sÃ©curiser les personnes se  trouvant sur une liste de personnes devant Ãªtre
tuÃ©es, accusÃ©es de sorcellerie.  Selon le commissaire de la police dans cette province, il faut que les tueries  observÃ©es
dans cette commune Ã  lâ€™encontre de ceux qui sont soupÃ§onnÃ©s de  sorcellerie sâ€™arrÃªtent dans les plus brefs dÃ©lais. Les
organisations de dÃ©fense  des droits de lâ€™homme Ã  Cibitoke apprÃ©cient cette mesure mais demandent que les  armes qui
pullulent au sein de la population civile soient retirÃ©es puis tous  ceux qui ont Ã©tÃ© dÃ©jÃ  tuÃ©es lâ€™ont Ã©tÃ© par balle.
[rpa/bonesha/isanganiro/rtnb]  Ï   SantÃ©   - La ministre de la santÃ© publique et de la lutte contre le SIDA a rÃ©pondu aux 
questions des dÃ©putÃ©s concernant le manque de sang qui sâ€™observait dans ces  derniers jours dans les hÃ´pitaux du pays.
Le docteur Sabine Ntakarutimana a  pourtant estimÃ© quâ€™il nâ€™y a pas de personne qui est morte suite au manque de  sang
dans cette pÃ©riode. Mais certains dÃ©putÃ©s ont estimÃ© que la ministre a  gravement failli Ã  sa mission et quâ€™elle devrait
plutÃ´t dÃ©missionner. [rtr/rpa/isanganiro/bonesha]  Ï   Justice    Les membres de la Comission Nationale des Terres et
autres Biens (CNTB) dans la  province de Makamba ont manifestÃ© leur mÃ©contentement face Ã  la relaxation par  le
parquet de cette mÃªme province dâ€™une personne quâ€™ils accusaient de rÃ©bellion.  Originaire de la commune Kibago dans
cette mÃªme province, il avait Ã©tÃ© arrÃªtÃ© il  y a deux semaines et accusÃ© dâ€™avoir agressÃ© les membres de ladite
commission qui  Ã©taient en mission dâ€™exÃ©cution des dÃ©cisions dans cette commune. Mais, aprÃ¨s  interrogatoire, le
parquet de Makamba a constatÃ© quâ€™il nâ€™y avait pas  dâ€™infraction susceptible de conduire Ã  la dÃ©tention prÃ©ventive, ce qui a
poussÃ©  le substitut du procureur en charge du dossier Ã  relÃ¢cher la personne en  question.Cette dÃ©cision nâ€™a pas du tout
plu au reprÃ©sentant provincial de la  CNTB qui Ã©tait lui mÃªme venu accuser le concernÃ©. En effet, il trouve que
lâ€™intÃ©rrogatoire  de ce mercredi nâ€™Ã©tait quâ€™une mise en scÃ¨ne destinÃ©e Ã  relÃªcher lâ€™accusÃ©. Ainsi,  ils ont dÃ©cidÃ© de
suspendre lerus activitÃ©s dans cette province pour exiger  lâ€™arrestation de toutes les personnes ayant entravÃ© lâ€™action de la
CNTB et qui  ont Ã©tÃ© relÃ¢chÃ©es par la justice Ã  Makamba. MalgrÃ© cela, les juges du tribunal  de grande instance et ceux
du parquet de Makamba sont catÃ©goriques : pas  question de retenir une personne qui ne remplit pas les conditions de
la  dÃ©tention prÃ©ventive sous le seul prÃ©texte quâ€™il est prÃ©sentÃ© par la CNTB. [rtnb/rema] 
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